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Bruxelles, le 9 janvier 2024 

Objet : Projet IRE de révision du principe de « Priorisation » de l’accès à la profession 

Monsieur le Président, 
Cher Monsieur VAN IMPE, 

Dans le cadre de la réunion du Conseil supérieur du 19 décembre 2023, vous avez exposé 
aux membres du Conseil supérieur votre souci en matière d’attractivité de la profession des 
jeunes diplômés et des stagiaires au regard des règles de « priorisation » contenues dans 
l’arrêté royal du 17 août 2018 relatif à l'accès à la profession de réviseur d'entreprises. 

Au terme de cet échange de vues, vous avez remis aux membres du Conseil supérieur une 
version papier d’une note de 8 pages (non datée) rédigée en français reprenant deux 
propositions, l’une visant à regrouper les matières ayant un objectif d’enseignement 
commun (examens de stage théoriques), l’autre visant à réduire le nombre d’ECTS des unités 
d’enseignement pour lesquelles des examens pratiques sont prévus durant le stage. 

Dans le cadre de la réunion du Conseil supérieur du 9 janvier 2024, cette note a été 
examinée quant au fond. 
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Les membres du Conseil supérieur peuvent marquer leur accord avec l’orientation 
envisagée par la Commission de stage et le Conseil de l’IRE et la réflexion qui y est menée 
actuellement. 

A ce stade, il n’est cependant pas possible de marquer un quelconque accord. En effet, une 
analyse d’impact s’impose avant de prendre position. 

Le Conseil supérieur demande dès lors au Conseil de l’IRE d’effectuer une telle étude 
d’impact portant sur les deux propositions et de transmettre les résultats de celle-ci au 
Conseil supérieur. 

Dans l’attente de vous lire, nous restons à votre disposition pour tout échange de vues ou 
pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération distinguée. 


